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	→ Remise	d’un	support	écrit
	→ GHS	s’engage	à	vous	faire	travailler		
sur	des	cas	pratiques	et	répondre		
à	des	questions	concrètes	
	→ Évaluation	par	QCM

19 NOTRE OFFRE DE FORMATION SUR LA PAIE DU SPECTACLE VIVANT ET DE L’AUDIOVISUEL - FORMATION MÉTIERS DE LA PAIE

Avez vous besoin de cette formation ?
	P Êtes-vous	sûr	de	la	justesse	de	vos	déclarations	?
	P Vous	souhaitez	vous	assurer	de	la	validité	de	vos	DSN	?	

COMPRENDRE ET CONTRÔLER LA DSN

Une formation pour comprendre et assurer le bon suivi de la DSN.

Objectifs
	P Savoir	maitriser	ce	mode	déclaratif
	P Savoir	assurer	le	suivi	d’une	DSN

Méthodes pédagogiques : 
	P Formation	alternant	éléments	techniques,	

apports	réglementaires	et	cas	pratiques
	P Mise	en	pratique	au	travers	d’exercices	et	

d’échanges

Prérequis
	P Pratique	de	la	paie

Public
	P Responsable	ou	membre	du	service	de	la	paie
	P Toute	personne	ayant	en	charge	

l'administration	d'un	établissement	de	spectacle

PLAN DE FORMATION

 Objectifs de la DSN
	P La	gestion	des	droits	des	salariés
	P Les	déclarations	de	cotisations	et	les	

règlements
	P Obligations	et	sanctions

Le contenu du fichier 
	P Une	architecture	en	blocs	
	P L’émetteur,	l’établissement	déclaré	
	P Les	blocs	salariés,	contrats	et	paies	

Les contrôles
	P Les	documents	à	imprimer	:	Doc	de	contrôle	

DSN	/	Récapitulatif	paies	
	P De	types	prévoyance	et	santé	
	P Les	pointages	à	effectuer	

La dépose du fichier et les bilans de retours
	P Le	dépôt	automatisé	M	to	M
	P Bilan	d’identification	des	salariés	/	CID	/	bilans	

retraite	et	Organismes	Complémentaires
	P OK	/	Avec	anomalies	/	KO
	P Le	Tableau	de	bord	de	Net	entreprises	:	

historique	et	recherche	/	téléchargement	des	
retours

Les corrections à apporter
	P DSN	en	annule	et	remplace	(délais)	
	P Les	paies	annulantes	et	rectificatives
	P Les	blocs	de	régularisations

Les déclarations événementielles 
	P Arrêt	de	travail	
	P Fin	de	contrat

Intégration de la DUCS chômage intermittents

Durée
3	matinées

Tarif
660	€	HT

Intervenants
Marie	Chabredier

Dates
8	au	10	février	2023		

3	matinées
	10	au	12	mai	2023		

3	matinées
	11	au	13	septembre	2023		

3	matinées
	6	au	8	décembre	2023		

3	matinées

Horaires
10h	à	13	h		

soit	une	durée	de	9	heures		
(3h	par	matinée)

N° d’agrément
11753874875

FORMATION
@DISTANCE

Moyens d'évaluation
	→ Evaluation	du	niveau	de	connaissances	
	→ Questions/réponses,	exercices	pour	valider	
la	bonne	compréhension	des	points	
abordés	;

	→ Après	la	formation	:	évaluation	à	chaud.


